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Éditorial
Corinne Lepage

TEXT

Les nombreux épisodes de pollu tion qui ont affecté notre terri toire, y
compris dans des zones qui jusqu’à présent n’avaient pas parti cu liè re‐ 
ment éveillé l’atten tion, ont ému l’opinion publique et les respon‐ 
sables poli tiques. À juste titre, puisque notre pays compte 48  000
morts préma turés par an et un surcoût pour la Sécu rité sociale extrê‐ 
me ment impor tant. Comment expli quer qu’un problème parfai te ment
iden tifié, qui a fait l’objet d’une loi votée voici plus de vingt ans, la loi
LAURE ou loi Lepage, ait été aussi mal voire aussi peu traité ?

1

Tout d’abord, l’appli ca tion de la loi a été déna turée, soit que les
décrets d’appli ca tion aient été différés ou oubliés, soit que la loi elle- 
même ait disparu de la réalité. Cette loi avait un double objectif : la
lutte contre la pollu tion et la prise en compte du chan ge ment clima‐ 
tique. Si le deuxième sujet a incon tes ta ble ment été traité, avec du
reste un succès tout à fait relatif en ce qui concerne l’effi ca cité éner‐ 
gé tique et le déve lop pe ment des éner gies renou ve lables, en revanche
le premier est resté quasi ment lettre morte. En réalité, la loi avait été
conçue autour de trois pôles : la surveillance, la plani fi ca tion et des
mesures tech niques. La surveillance a été mise en place, même si le
rôle du public a été réduit au minimum et si la commu ni ca tion autour
de la pollu tion atmo sphé rique s’est large ment limitée à une commu‐ 
ni ca tion sur un indice global dissi mu lant la crois sance de la pollu tion
liée aux parti cules fines, aux NO  et, l’été, à l’ozone.

2

x

En revanche, le système de plani fi ca tion a tota le ment été détourné
de sa logique. Celle- ci était simple : un Plan Régional de la Qualité de
l’Air (PRQA) pour fixer des objec tifs et véri fier tous les cinq ans la
manière dont les objec tifs étaient atteints de manière à les rééva luer,
et deux plans pour fixer les moyens, les PDU (Plans de Dépla ce ment
Urbain) pour la ques tion des trans ports et les PPA (Plans de Protec‐ 
tion de l’Atmo sphère) pour le reste. La concep tion de ces deux plans
devait évidem ment permettre de satis faire les objec tifs du PRQA. Il
n’en a jamais été ainsi. La sortie très tardive des décrets d’appli ca tion
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a tota le ment affaibli le système et, par ailleurs, les objec tifs fixés dans
un certain nombre de PRQA ne permet taient même pas d’atteindre
les normes commu nau taires, alors que la loi sur l’air était censée
faire mieux.

Enfin, au niveau des mesures tech niques, qu’il s’agisse des mesures
fiscales (prise en compte de l’impact envi ron ne mental et sani taire
dans la fisca lité, ce qui signifie bien évidem ment aligne ment du diesel
sur l’essence), pose de bornes de GNV et de bornes élec triques, etc.,
la plupart d’entre elles n’ont jamais vu le jour.

4

Quant à la fameuse ques tion des plans d’urgence et de la gestion des
pics de pollu tion, qui ne néces si tait aucun décret d’appli ca tion et qui
est la dispo si tion la plus connue de la loi sur l’air, elle n’a fait l’objet
que d’une seule appli ca tion entre 1997 et 2016 !

5

Comment expli quer une telle carence des pouvoirs publics, État
comme collec ti vités locales, face à un problème de santé publique qui
devient majeur. En effet, le nombre de morts impu tables à la pollu tion
de l’air est plus de dix fois celui des morts sur la route, pour lequel
une poli tique de mobi li sa tion natio nale a été mise en œuvre.

6

Les causes de la pollu tion atmo sphé rique sont évidem ment multiples,
et le trans port, géné ra le ment pointé du doigt, n’est pas la seule cause.
Ce carac tère multi fac to riel est un premier élément d’expli ca tion de
cette situa tion, mais il est mineur.

7

Le vrai facteur expli catif se trouve dans le manque de volonté poli‐ 
tique, du fait du poids des lobbys, en parti cu lier indus triels et agri‐ 
coles, la peur de toucher à la sacro- sainte voiture, et une culture
rela ti ve ment mépri sante à l’égard des problèmes de santé publique
liés à l’envi ron ne ment. La loi a en réalité été sabotée dès le départ par
la lenteur avec laquelle elle a été mise en route. Dans les années 2010,
les premiers PPA n’étaient même pas réalisés partout où ils auraient
dû l’être. Les gouver ne ments succes sifs et, en parti cu lier, Rose lyne
Bachelot ont cherché à fixer des normes régle men taires extrê me‐ 
ment laxistes, notam ment en ce qui concerne les parti cules fines, ce
qui nous a valu des procé dures à répé ti tion au niveau commu nau‐ 
taire. Ces déci sions étaient moti vées par les desi de rata de l’indus trie
auto mo bile qui, jusqu’à une date extrê me ment récente, avait tout
misé sur le diesel, très émet teur de parti cules fines. Pire, il a fallu
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attendre une obli ga tion commu nau taire pour que le filtre à parti cules
devienne obli ga toire en France, dix ans après l’Alle magne. Paral lè le‐ 
ment, rien n’a été fait pour dissuader les Fran çais d’acquérir des véhi‐ 
cules diesel puisque la fisca lité est restée quasi ment inchangée en
faveur du diesel. De la même manière, aucun effort sérieux n’a été fait
sur le trans port par camions par peur de réac tions des camion neurs.
C’est dans ce contexte que l’écotaxe a été aban donnée en rase
campagne. Dès lors, pour lutter contre la pollu tion de fond, rien
quasi ment n’a été fait au cours de ces vingt ans. Sans doute, les trans‐ 
ports collec tifs se sont- ils quelque peu déve loppés ainsi que les
trans ports doux ; mais le déve lop pe ment du vélo n’a été en défi ni tive,
mis à part quelques excep tions notables, qu’assez peu encou ragé par
rapport à de grandes villes étran gères, et la réduc tion de la circu la‐ 
tion dans les grandes villes n’est un objectif pour suivi que depuis peu
de temps.

Ajou tons à ce pano rama le « diesel gate » au niveau euro péen, qui a
bien entendu aussi affecté l’indus trie auto mo bile fran çaise. La triche
orga nisée au niveau euro péen pour sous- évaluer la réalité de la pollu‐ 
tion liée aux parti cules fines en parti cu lier et aux NOx était en réalité
parfai te ment sue, dans la mesure où était connue la diffé rence entre
les mesures faites en circuit et les taux de pollu tion réels. Or, comme
par hasard, cette fraude a affecté davan tage les véhi cules diesel que
les véhi cules essence.

9

Alors que la loi permet tait toute forme de restric tion de circu la tion,
et pas seule ment la circu la tion alternée lors des pics de pollu tion, là
encore il a fallu attendre 2016 et des menaces sérieuses de procé dure
pénale à l’encontre des respon sables poli tiques inac tifs pour que
timi de ment des mesures coer ci tives inter viennent. Mais il va de soi
que si l’inter ven tion en cas de pic de pollu tion est abso lu ment indis‐ 
pen sable, elle ne dispense en rien du travail sur la durée. Le malheur
est que ni l’un ni l’autre n’ont en réalité été sérieu se ment engagés
jusqu’à ces tout derniers mois.

10

Mais il n’y a pas que la pollu tion liée au trans port et les autres pollu‐ 
tions qui ont téta nisé les pouvoirs publics, tout autant que le fait de
toucher à la sacro- sainte voiture auto mo bile. Tout d’abord, la pollu‐ 
tion agri cole, puisque les pesti cides se retrouvent large ment dans l’air
respiré dans les agglo mé ra tions. Là aussi, l’inca pa cité des pouvoirs
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publics de s’atta quer sérieu se ment à l’usage des pesti cides et autres
intrants (puisque leur utili sa tion a crû au lieu de régresser) est
notoire, et ses produits se retrouvent dans les parti cules fines absor‐ 
bées par les poumons.

Le chauf fage au bois de cheminée, très encou ragé par les pouvoirs
publics, est une très bonne solu tion… à la condi tion qu’il y ait un
insert. La bataille menée par la ministre de l’Envi ron ne ment pour
s’opposer à l’inter dic tion des feux de cheminée, au moins lors des
pics de pollu tion, est un très mauvais signal donné à la lutte globale
contre la pollu tion atmo sphé rique. Or il semble que des oppo si tions
d’ordre poli ti cien se soient mani fes tées pour bloquer toute initia tive
en ce sens.

12

Enfin, la pollu tion indus trielle doit égale ment être évoquée. Dans
certains terri toires, comme l’étang de Berre ou la vallée de l’Arve, ou
encore les couloirs de la chimie autour de Lyon ou du Havre, les taux
de pollu tion atmo sphé rique sont parti cu liè re ment élevés. Et force est
de constater que lorsqu’on demande aux auto mo bi listes de faire des
efforts les jours de forte pollu tion, rien n’est demandé aux établis se‐ 
ments indus triels, et en parti cu lier aux établis se ments pétroliers.

13

En défi ni tive, le choix fait en France l’a été en faveur de l’économie et
en défa veur de la santé. En faveur de certains groupes écono miques
et en défa veur du plus grand nombre. À aucun moment, jusqu’à ces
tout derniers mois, où la situa tion est devenue, sur le plan sani taire,
tota le ment insup por table, le sujet n’a été réel le ment mis sur la table.
En vérité, la ques tion de la pollu tion atmo sphé rique est en passe de
devenir un sujet sani taire majeur, un coût finan cier très lourd et un
sujet politique.

14

De plus, le fait que des respon sa bi lités indi vi duelles puissent éven‐ 
tuel le ment être recher chées, que la Cour de justice de l’Union euro‐ 
péenne finisse par rendre des condam na tions, que le nombre de
malades soit crois sant conduit inéluc ta ble ment à devoir changer de
braquet et s’atta quer réel le ment au problème. Mais la solu tion ne
pourra venir que d’un effort collectif qui n’oubliera aucun secteur et
abor dera le sujet de manière ration nelle et non pas avec l’a priori que
nous avons connu depuis des années.
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